
L’entité A* collecte des dons/mécénats auprès du public 
et redistribue tout ou partie de cette collecte à une entité B*

L’entité A collecteuse agit-elle au nom de l’entité B bénéficiaire ?

Entité A collecteuse : 46 pour les 
sommes à reverser, puis versées

Entité A collecteuse : 7541 - Dons et 
7542 – Mécénats pour les sommes reçues, 
puis 6572 - Quote-part de générosité 
reversée pour les reversements

Entité A collecteuse : 7541 - Dons et 
7542 – Mécénats pour les sommes reçues, 
puis 6571 - Aides financières octroyées pour 
les reversements

L’entité A collecteuse est-elle libre du choix 
de l’entité bénéficiaire du reversement ?

OUI NON

OUI NON**

* : associations, fondations ou fonds de dotation       ** : accord ou convention de reverser tout ou partie de la collecte à l’entité B désignée

Entité B bénéficiaire : 7541 - Dons et 
7542 – Mécénats pour les sommes reçues

Entité B bénéficiaire : 7552 - Quotes-
parts de générosité reçues pour les 
sommes reçues

Entité B bénéficiaire : 7551 - 
Contributions financières d’autres organismes 
pour les sommes reçues 
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